
Délibération n°V2020-286

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 14 décembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  quatorze  décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme durable et 
maîtrise foncière

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN,  Christian
ASSAF,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise BOUTET-WAISS,  Véronique
BRUNET, Elodie BRUN-MANDON, Emilie CABELLO, Michel CALVO, Roger-Yannick CHARTIER, Sébastien
COTE, Michaël DELAFOSSE, Jean-Dominique DELAVEAU, Mickaël DIORE, Fanny DOMBRE-COSTE, Alenka
DOULAIN, Caroline DUFOIX, Maryse FAYE, Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART,
Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha
LAOUKIRI, Max LEVITA, Mustapha MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole MARIN-
KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Patricia MIRALLES, Fatma NAKIB, Laurent
NISON, Bruno PATERNOT, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Mikel
SEBLIN,  Célia  SERRANO, Radia  TIKOUK, Bernard TRAVIER,  Joëlle  URBANI,  François  VASQUEZ,  Annie
YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé
MARTIN, Hind EMAD ayant donné pouvoir à Roger-Yannick CHARTIER, Yvan NOSBE ayant donné pouvoir à
Julie  FRÊCHE,  Clothilde OLLIER ayant  donné pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Manu REYNAUD ayant  donné
pouvoir à Marie MASSART, Charles SULTAN ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE.

Absents :
Abdi EL KANDOUSSI, Philippe SAUREL.

ZAC Malbosc - Concession d'aménagement entre la Ville de Montpellier et la
SERM - Approbation de l'avenant n° 9 - Autorisation de signature

Madame Maryse FAYE, Adjointe au Maire, rapporte :

Dans le cadre de l’aménagement des secteurs desservis par la ligne de tramway n°1, le Conseil municipal a
confié un mandat d’étude à la société d’équipement de la région montpelliéraine (SERM) par délibération du
2 juin 1998, concernant le secteur de Malbosc situé à l’ouest de la route de Grabels.

Par délibération du 26 février 1999, le Conseil municipal a lancé la zone d’aménagement concerté (ZAC)
Malbosc. Cette opération, d’une superficie de 38 hectares, a pour principaux objectifs :

- de répondre aux besoins en logements dans le secteur nord-ouest de la ville. A ce titre, le programme
de  la  ZAC  de  Malbosc  prévoit  environ  2100  logements  répartis  en  différents  types  :  collectifs,
intermédiaires et de façon plus marginale, individuels ;

- de  constituer  un  quartier  équilibré  et  animé  :  outre  les  logements,  ce  quartier  comprend  des
commerces, des activités et services, deux groupes scolaires. Il est desservi par une station de tramway,
autour de laquelle est organisé un vaste espace public sur lequel a ouvert en 2009 la maison pour tous
Rosa Parks ;

- de poursuivre l’intégration du quartier Mosson à la ville : la ZAC de Malbosc est très bien reliée aux
nombreux équipements  publics  du quartier  Mosson (maisons pour  tous  Léo Lagrange et  Georges
Brassens, centre nautique, théâtre Jean Vilar, médiathèque Jean-Jacques Rousseau, stade et piscine de
la Mosson...). De plus, ce nouveau quartier s’ouvre sur le parc de Malbosc qui, à terme, couvrira 30
hectares et offrira de multiples activités de plein air ;

- de mettre en valeur un site exceptionnel : la proximité du parc public, du château d’Ô, des boisements
de l’aqueduc Saint Clément ou des mas proches de la rue Henri Lagatu, la topographie remarquable
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offrant  des  vues  panoramiques  proches  et  lointaines,  sont  autant  d’éléments  mis  en  valeur  dans
l’aménagement du nouveau quartier.

Le plan de composition de ce nouveau quartier prévoit un pourcentage important d’espaces verts publics et
privés (56% de la surface de l’opération), avec notamment une coulée verte au centre, permettant de relier le
parc public de Malbosc à la place centrale s’ouvrant sur la station du tramway.

Par délibération du 30 septembre 1999, le Conseil municipal a approuvé le dossier de création de la ZAC de
Malbosc et le traité de concession Ville-SERM concernant les études et les aménagements nécessaires à la
réalisation de l’opération.

Par délibération du 29 septembre 2000, le Conseil municipal a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC
de Malbosc valant déclaration d’utilité publique et notamment le programme des équipements publics à
réaliser dans la zone, le plan d’aménagement de zone et les modalités prévisionnelles de financement de
l’opération.

En application de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbain (SRU), un avenant n°1 a été signé le 6 septembre 2001. Il avait pour objet de transformer le traité et le
cahier  des  charges  de  convention  en  convention  publique  d’aménagement  et  de  définir  les  modalités
d’association de l’aménageur aux études d‘évolution du plan local d’urbanisme.

Par délibération du 24 septembre 2002, le Conseil municipal a approuvé l’avenant n° 2 à la convention
publique d’aménagement qui intégrait une participation de la Ville au bilan de l’opération en vue de réaliser
une part des ouvrages de rétention hydraulique nécessités par l’imperméabilisation des terrains du nouveau
quartier. Suite à la loi n°2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d'aménagement, la convention
publique d'aménagement a été renommée concession d'aménagement.

Par  délibération  du  25  juillet  2005,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  l’avenant  n°  3  à  la  concession
d'aménagement qui permettait d'ajuster la rémunération de la SERM, afin de tenir compte des évolutions des
coûts du foncier.

La mission « Sécurité et Protection de la Santé » (SPS) étant supprimée de la concession Ville-SERM, le
Conseil municipal a approuvé le 26 juillet 2007 l’avenant n°4 autorisant la SERM à confier cette mission à
un prestataire  extérieur,  après  mise en  concurrence  et  prolongeant  la  mission de  la  SERM jusqu’au 31
décembre 2015.

Par  ailleurs,  le  4  février  2008,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  la  modification  du  programme  des
équipements publics, permettant d’intégrer la réalisation de trois nouveaux équipements : la Maison pour
tous « Rosa Lee Parks », la crèche « La Petite Sirène » et le groupe scolaire modulaire provisoire « François
Rabelais ».

Par  délibération  du  23  juillet  2012,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  l’avenant  n°5  à  la  concession
d'aménagement qui permettait d’inscrire une augmentation de la participation pour un montant de 180 000 €
HT correspondant à des travaux de reprises complémentaires à réaliser sur les voiries et réseaux de la ZAC.

Par  délibération du 5 novembre 2015,  le  Conseil  municipal  a  approuvé l’avenant  n°6 pour  proroger  la
concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2017, afin de poursuivre la remise des ouvrages publics à
la collectivité.

Par  délibération  du  20  octobre  2016,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  l’avenant  n°7  pour  proroger  la
concession  d’aménagement  jusqu’au  31 décembre  2019 et  achever  les  dernières  opérations  en  cours  et
procéder à la remise des ouvrages publics à la collectivité.

Par  délibération  du  25  octobre  2018,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  l’avenant  n°8  pour  proroger  la
concession d’aménagement d’un an jusqu’au 31 décembre 2020 et augmenter la participation de la Ville à
l’opération de 300 000 €.
Dans ce cadre,  des sommes avaient  été  provisionnées  sur 2019 et  2020 pour  permettre  de finaliser les
aménagements d’espaces publics (cheminements piétons, paysagement de la place Pierre Waldeck Rousseau,
…) et de rémunérer l’aménageur, notamment pour les opérations de clôture.

La parcelle  TO240 avait  été  achetée par la  Ville  de Montpellier  à  la  SERM par  acte  authentique du 7
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septembre 2009 pour y réaliser un groupe scolaire provisoire, groupe scolaire François Rabelais, aujourd’hui
fermé. 
Le concédant demande à l’aménageur d’étudier les conditions d’évolution de ce foncier, dont le programme
futur reste à définir.

Aussi, compte-tenu de l’avancement opérationnel, et des études à mener sur le devenir de la parcelle de
l’école Rabelais, il est demandé de proroger la concession jusqu’au 31 décembre 2024, par la biais d’un
avenant n°9. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver les termes de l’avenant n°9 à la concession d’aménagement entre la Ville de Montpellier et la
SERM concernant la ZAC Malbosc ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant ainsi que tout document relatif à
cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prennent pas part au vote : 2 voix 
M. Michel ASLANIAN, M. Max LEVITA.

Fait à Montpellier, le 18 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 24 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Avenant 9

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201214-150347-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 24/12/20 
Réception en Préfecture : 24/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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